
République Française 

 
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 4 juillet 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 6 juillet 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le quatre juillet à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 28 juin 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot à la Maison 
de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 27 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle 
CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien LECACHEUR, Catherine OMONT, Aliki 
PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Virginie LAMBERT 
(présente à partir de la 14ème délibération n° D.89), Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 6 
Éric LE FEVRE donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Yannick LE COQ 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Isabelle CREVEL 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
Christel BOUBERT donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 4 juillet 2022 

 

2022.07/111 

COMMERCE – UNION COMMERCIALE DE LA BELLE ÉTOILE – SUBVENTION –ATTRIBUTION 
 
Madame Pascale Galais, Adjointe au Maire.− Dans le cadre de l’inauguration du nouveau centre 
commercial de la Belle Etoile qui a eu lieu samedi 18 juin 2022, les commerçants ont tenu une 
assemblée générale 1er juin 2022 pour relancer l’union commerciale. 
Cette démarche est nécessaire pour pouvoir utiliser les fonds disponibles sur le compte courant de 
l’association pour financer ce temps festif. La Ville souhaite apporter sa contribution financière à cet 
évènement, à hauteur de 2 500 euros, par le versement d’une subvention à l’union commerciale, au 
titre de la promotion et de la dynamisation des commerces au sein de la commune, cette dernière 
contribuant à l’attractivité de la Ville. Il est important de souligner que cette subvention n’a pas pu 
être anticipée et sera versée postérieurement à l’inauguration. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-29 ; 

 

CONSIDÉRANT 

- Que des animations commerciales ont été organisées par l’union commerciale de la Belle Etoile à 
l’occasion de l’inauguration du centre commercial du même nom le 18 juin 2022 ; 

- Que le centre commercial contribue à l’attractivité de la Ville ; 

- Qu’au regard du traumatisme subi par les commerçants et les habitants suite à l’incendie ayant 
détruit le centre commercial le 7 septembre 2018, un soutien par la Ville à l’union commerciale de 
la Belle Etoile pour l’inauguration de ce centre présente un intérêt public local ; 

 
Sa commission municipale n°6, « Attractivité du territoire et urbanisme » réunie le 24 juin 2022, 
ayant donné un avis favorable ; 

VU le rapport de Madame l’Adjointe au Maire, chargée de la vie économique, des commerces, de 
l’attractivité du territoire et de l’accès aux soins ; 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

- D’attribuer une subvention à l’union commerciale de la Belle Etoile pour les animations 
commerciales qui se sont tenues le 18 juin 2022 dans le cadre de l’inauguration du centre 
commercial pour un montant de 2 500 euros. 



 
Imputation budgétaire 

Exercice 2022 
Budget principal 

Sous-fonction et rubriques : 65 - 6574 
Nature et intitulé : Subventions de fonctionnement aux associations et aux personnes de droit privé 

Montant de la dépense : 2 500 euros 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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